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Insécurité juridique du cumul rente d'invalidité et revenus de location meublée
Question écrite n° 12641

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conditions de cumul
d'une rente d'invalidité de deuxième catégorie avec des revenus issus d'une activité de location meublée non
professionnelle (LMNP). De nombreuses personnes reconnues en invalidité de deuxième catégorie perçoivent
une rente versée par un organisme de prévoyance ou une mutuelle, dont le montant demeure souvent très
modeste et insuffisant pour faire face durablement aux charges de la vie courante et, plus encore, pour anticiper
une retraite généralement marquée par une forte baisse de revenus. Dans ce contexte, certains assurés
envisagent, avec prudence, un investissement en location meublée non professionnelle, non dans un objectif de
reprise d'activité ou de génération d'un revenu professionnel, mais afin de constituer un complément patrimonial
minimal. Or ces projets, fréquemment financés à crédit et grevés de charges importantes (intérêts d'emprunt,
taxe foncière, assurances, entretien), conduisent bien souvent à un résultat fiscal nul ou très faiblement positif
pendant de nombreuses années. Toutefois, les réponses apportées par certains organismes de prévoyance
demeurent imprécises et sources d'insécurité juridique, laissant entendre que tout revenu, y compris patrimonial
et non professionnel, pourrait être pris en compte dans l'appréciation du droit à la rente d'invalidité, sans
distinction claire entre revenu d'activité, revenu de remplacement et revenu du capital. Cette situation crée un
effet dissuasif paradoxal et profondément injuste, en décourageant des personnes déjà fragilisées par une
invalidité de toute démarche d'anticipation financière raisonnable, alors même que leurs perspectives de
ressources futures sont particulièrement limitées. Elle lui demande s'il entend clarifier le cadre juridique et
réglementaire applicable, afin de distinguer explicitement les revenus patrimoniaux non professionnels issus de
la location meublée non professionnelle des revenus d'activité ou de remplacement et de sécuriser le cumul de
ces revenus avec une rente d'invalidité de deuxième catégorie lorsque les montants en jeu sont modestes et ne
traduisent aucune capacité de reprise d'activité professionnelle.
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